

Appeler d'une cabine sera bientôt hors de prix.
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Comme nous vous l'annonçions hier, France Télécom, après avoir relevé

les tarifs de sa télécarte (1 F la minute pour la carte de 50 unités) va

pouvoir taxer l�utilisation des cartes téléphoniques concurrentes.


A partir du 1er novembre, les opérateurs privés devront en effet payer 25

centimes à France Télécom pour chaque minute d�appel passé dans ses cabines

avec leurs cartes. Ce �~droit d�interconnexion~� va obliger la concurrence

à relever ses tarifs très favorables jusqu�ici aux consommateurs.


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 14/07/1999 à 09h44, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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